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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des femmes
Question écrite n° 31922

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge Mme la secrétaire d'État chargée de la solidarité sur la proposition formulée dans le
rapport sur l'image de la femme dans les médias, remis le 25 septembre par Madame Michèle Reiser, consistant
à introduire dans le cahier des missions et des charges des entreprises publiques une mention précise sur la
nécessité de reconnaître la diversité des regards de femmes sur le monde, et sur le respect de cette différence,
et inciter à introduire des objectifs chiffrés de progression dans les conventions d'objectifs et de moyens des
chaînes privées. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer son avis sur cette proposition et, le cas échéant, les
délais de mise en oeuvre d'une telle mesure.
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